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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – À l’article L. 311-18 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, après le 
mot : « mentionnés », est insérée la référence : « au 4° de l’article L. 313-11, ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, qui nous a été suggéré par les associations AIDES et la Cimade, nous 
souhaitons que les personnes en situation d’impécuniosité soient dispensées du paiement de toute 
taxe pour la délivrance et le renouvellement des titres de séjour.

Le montant des taxes pour la délivrance et le renouvellement d’un titre de séjour a atteint ces 
dernières années des proportions exorbitantes : plus de 600 euros pour une première carte de séjour 
temporaire, plus de 260 euros pour un renouvellement. Certaines personnes sont dans l’incapacité 
de s’acquitter de tels montants et ne parviennent pas à retirer leur nouveau titre de séjour pour cette 
unique raison.

Le Ceseda ne prévoit aucune exonération de taxes pour les personnes en situation d’impécuniosité. 
Pourtant, des dispenses similaires existent pour d’autres situations : les personnes bénéficiaires de 
l’allocation aux adultes handicapés ou de l’allocation supplémentaire d’invalidité sont exemptées de 
la condition de ressources pour l’accès à la procédure de regroupement familial et à la délivrance 
d’une carte de résident.
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Cet amendement a donc pour objet d’harmoniser la législation en prévoyant que ces personnes en 
situation d’impécuniosité soient dispensées du paiement de toute taxe pour la délivrance et le 
renouvellement des titres de séjour.


